
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU

S�ance du : Mercredi 08 Janvier 2014 � 20 h 30

Sous la Pr�sidence de : Madame ROYER Chantal

PrÄsents : Mesdames FRUALDO A.PIATTI G. CAGNAT M. QUIVIGER
G. Messieurs HUGOT D. MONNAUX H. JOVIGNOT P. TISSIER A
THOUVEREY P. GOUSSARD D.

Absents: Messieurs CAUSSARD J.P. (pouvoir Md ROYER C.)
MATHIEU C (pouvoir HUGOT D.) RAVON H. (pouvoir GOUSSARD D.)
SecrÄtaire de sÄance : Madame FRUALDO Annie

APPROBATION MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME n� 1/2013

Vu le proc�s-verbal de l’enqu�te publique et vu les conclusions du 
commissaire enqu�teur, le conseil municipal approuve cette modification en 
prenant en compte les r�serves :

Am�nagement de la Rue des Foss�s et son adaptation.

Orientation d’am�nagement au lieudit � Derri�re le Ch�teau �.

Le principe d’am�nagement projet� au lieudit � Les Chaumes � est 
justifi�.

Que les modifications apport�es au r�glement tendant � am�liorer la
densit� du b�ti et respectant les adaptations aux dispositions l�gales
nouvelles, notamment � la loi portant sur l’Engagement National pour 
l’Environnement dite Grenelle II.

R�serves

Revoir la cr�ation d’un cheminement doux depuis la Rue des Foss�s jusqu’� la 
nouvelle voie desservant la zone IAU, ayant pour cons�quences de r�duire 
l’emprise du chemin (dit chemin des aboutissants).

Recommandations

Le secteur � derri�re le Ch�teau � �tant impact� par la pr�sence de deux 
canalisations, r�duisant l’espace constructible, il conviendra de veiller � 
informer les int�ress�s, lors des demandes d’autorisation d’occupation du sol,
quand bien m�me, le risque est signal� dans le PLU.



Il pourrait y �tre envisag�, d’int�grer un espace vert � l’orientation 
d’am�nagement, pour la partie confin�e, entre les 2 canalisations au Sud du 
secteur, dont on sait qu’elle ne pourra recevoir de constructions.

RENOVATION DE LA MAIRIE

Le Conseil Municipal accepte la r�alisation de travaux suppl�mentaires.

Entreprise LAPIED lot carrelage   1.667.37 € HT.

(Am�nagement de l’entr�e, c�t� salle de r�unions).

Pose et fourniture de carrelage salle r�unions. 2.864,10 € HT 13 voix pour et
1 abstention.

ASSOCIATION FONCIERE DE PONTIGNY PROPOSE LA RETROCESSION 
GRATUITE DE 2 CHEMINS

Suite � la dissolution de l’AFR de Pontigny, il nous est propos� la r�trocession 
� titre gratuit, de 2 chemins situ�s sur notre commune.

Sur le chemin de St EdmÄ  9 ares 70 ca et La Rue aux renards  8 ares.

Le Conseil municipal accepte cette r�trocession � titre gratuit et s’engage � en
effectuer l’entretien.

DECISION SUR LA COMPETENCE DE LA FEDERATION DEPARTEMENTALE 
D’ELECTRICITE DE L’YONNE � compter de 2014.

En effet, depuis la dissolution de notre Syndicat Intercommunal 
d’Electrification, la F�d�ration D�partementale d’Electricit� de l’Yonne a 
comp�tence pour nos projets communaux.

Les nouveaux statuts 2014 vont permettre aux communes de pouvoir obtenir 
de nouvelles subventions sur les travaux d’�clairage public.

Afin de pouvoir b�n�ficier de ces aides, nous devons d�l�guer cette 
comp�tence � la F�d�ration. Une r�union de finalisation est pr�vue  
courant Janvier.

Le Conseil Municipal d�cide d’ajourner sa d�cision, par manque de pr�cisions 
sur l’entretien et la propri�t� de ces ouvrages.



PROJET DE GRDF POUR LA POSE D’ANTENNES DE RELEVE SUR DES
BATIMENTS COMMUNAUX

Le Conseil Municipal par 9 voix pour 3 contre et 2 abstentions accepte l’�tude 
faite par GRDF pour l’installation d’antennes de relev� sur des �difices
communaux.

Le r�sultat nous indiquera les b�timents r�ellement retenus.

CAMPING MUNICIPAL SAISON 2014 TARIF SPECIAL

Le Conseil Municipal accepte d’instituer une r�duction de 20 % sur le tarif en 
vigueur, pour la venue de groupes au camping municipal (par 13 voix et 1 voix 
pour 10%).

QUESTIONS DIVERSES

L’enqu�te publique pour le renouvellement d’autorisation 
d’exploiter une carri�re sur le territoire de la commune de Pontigny n’a 
re�u aucune remarque.

Le Conseil Municipal accepte le remplacement de 2 paires de volets au 
logement 2 Rue Reine de Sicile, pour un montant de 1.125.66 € HT.

Le Conseil Municipal � l’unanimit� d�cide de voter les budgets 2014 avant 
les �lections de Mars.

Le Conseil Municipal accepte de se positionner sur le projet d’installation de
bornes de charge de v�hicules �lectriques avec la F�d�ration d’Electricit� 
d’Auxerre.

Suite � la reprise de terrains n�cessaire � l’am�nagement du complexe 
scolaire Rue des Foss�s, le Conseil Municipal accepte le versement d’une 
prime  d’�viction au GAEC BEAU exploitant, pour un montant de 1.334.52 €.

 Le Conseil Municipal accepte l’augmentation appliqu�e par la Mairie de 
Chablis, pour les travaux de balayage des Rues - 96 € de l’heure.

Le Conseil Municipal va �tudier la demande �manant de la CUMA de Ligny, 
sur la possibilit� d’acqu�rir une parcelle sise dans la Z.A.

Les Membres Pr�sents, Fait � LIGNY LE CHATEL le 09 Janvier 2014,

Le Maire, ROYER Chantal


